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1a. RAPPORT DE PRESENTATION



Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création

A4 Canal du Moulin et des cours d’eau réunis

A7 ONF

AC1

AC2 DREAL PACA

AS1 ARS

PM1 DDT Arrêté préfectoral du 30/04/2009

Pour mémoire

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création

I4(b) ERDF

PT2 ORANGE

PT3 ORANGE Réseaux de télécommunications

A1 SUP abrogée

PT4 ORANGE SUP abrogée

2103-84126-Liste

1.2   LISTE DES SERVITUDES : Séguret

Association 
syndicale du Canal 

du Moulin et des 
cours d’eau réunis

Arrêté préfectoral n°25 du 
06/03/1996

Massif des Dentelles de Montmirail Décret n° 82-163 du 10/02/1982

UDAP
et

DRAC
Fontaine des Mascarons Classé par arrêté du 21/12/1984

Site du Haut-Comtat Inscrit les 18/05/1965 et 08/09/1967

Village et ses abords Inscrit le 27/05/1964

Captage des Ramières
Arrêté préfectoral n° 1460 du 
09/07/1997

Plan de Prévention des Risques inondation
PPRi de l'Ouvèze

Transport-Distribution de 2ème catégorie 
(tension comprise entre 1000 et 50000 volts)

SUP abrogée
LH Nyons / Garde Grosse à Le Pontet / 297 ave st jean

Arrêté ministériel du 01/03/2021 
abrogeant le décret du 10/02/1987

Code des postes et des Communications 
électroniques
art. L.45-9, L.48 et art. R.20-55 à R.20-62

ONF



Libellé servitude Références législatives et réglementaires

A1 Abrogée

A4

A7 - Code forestier  art. L. 141-1 à L. 141-7 et R. 141-1 à R. 141-42

AC1

AC2 Sites inscrits et classés Code de l'environnement  art. L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants

AS1

Code de l’énergie art. L. 323-3 à L. 323-10 et R. 323-1 à R. 323-22

PM1 - Code de l'environnement art. L. 562-1 à L. 562-9 et art. R. 562-1 à R. 562-11

PT3

PT4 Abrogée

2103-84126-Tech

Fiche technique : Séguret

Servitudes
de type

Servitudes de protection des bois 
et forêts soumis au régime 

forestier

Servitude de passage dans le lit 
ou sur les berges de cours d'eau 

non domaniaux

- Code de l'environnement  art. L. 211-7
- Code rural  art. L. 151-37-1 et art. R. 152-29 à R. 152-35

Servitude relative aux forêts dites 
de protection instituées en 

application des art. L. 141-1 à L. 
141-7 du code forestier

Périmètres de protection autour 
des monuments historiques 

classés ou inscrits

Concernant les immeubles classés :
Code du patrimoine  art. L. 621-1 et suivants

Concernant les immeubles inscrits :
Code du patrimoine  art. L. 621-25 et suivants

Mesures de classement et 
d'inscription et protections des 

abords des monuments 
historiques

Concernant la protection au titre des abords :
Code du Patrimoine art. L. 621-30 à L. 621-32

Périmètre de protection des 
points de prélèvements d’eaux 

destinés à la collectivité humaine

Périmètres de protection des eaux potables :
- Code de l’environnement art. L. 215-13 se substituant à l’art. 113 de l’ancien 
code rural
- Code de la santé publique art. L. 1321-2 issu de l’ordonnance de recodification 
n°2000-548 du 15/06/2000
Art. L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 09/08/2004- art. 58
Art. R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21/05/2003 relatif aux 
dispositions réglementaires des parties I, II et III du code de la santé publique
- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection
- Guide technique – Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et 
consultable sur le site Internet du Ministère de la santé.

I4
(A et b)

Servitudes relatives aux 
ouvrages de transport et de 

distribution d’électricité

Plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRNP)

Servitude attachée aux réseaux 
de télécommunications

- Code des postes et des communications électroniques 
art. L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62

Lignes de télécommunication 
empruntant le domaine public 

(élagage sous lignes)




















